
L’ITM peut-elle vérifier les conditions de logement des salariés
détachés ?

Réponse courte

Oui, l’Inspection du Travail et des Mines (ITM) peut vérifier les conditions de logement des salariés détachés

au Luxembourg. Elle dispose d’un pouvoir de contrôle légal sur le respect des exigences minimales de sécurité, de

salubrité, de capacité d’accueil et d’hygiène lorsque l’employeur organise ou fournit l’hébergement.

Les inspecteurs de l’ITM peuvent effectuer des visites sur site, y compris sans préavis, et exiger la présentation de

documents relatifs à la conformité des logements. En cas de manquement, l’ ITM peut ordonner des mesures

correctives immédiates et proposer des sanctions administratives ou pénales à l’encontre de l’employeur.

Définition

Le détachement de salariés au Luxembourg désigne la situation dans laquelle une entreprise établie à l’étranger

envoie temporairement des salariés exécuter une prestation de travail sur le territoire luxembourgeois, tout en

maintenant leur contrat de travail initial. Les conditions de logement concernent les modalités d’hébergement

mises à disposition de ces salariés pendant la durée de leur mission, lorsque cet hébergement est organisé ou

fourni par l’employeur.

Le logement des salariés détachés doit répondre à des critères minimaux de sécurité, de salubrité, de capacité

d’accueil et d’hygiène, conformément à la législation luxembourgeoise. Ces exigences s’appliquent

indépendamment de la durée du détachement ou du secteur d’activité concerné.

Conditions d’exercice

L’Inspection du Travail et des Mines (ITM) dispose d’un pouvoir de contrôle sur le respect des dispositions légales

applicables aux salariés détachés, y compris celles relatives à leur logement. Ce contrôle est prévu par la loi modifiée

du 14 mars 1973 concernant l’inspection du travail et par la loi modifiée du 14 juillet 1999 relative au détachement de

salariés.

L’ITM peut intervenir dès lors que l’employeur organise ou fournit un hébergement, sans considération de la nature

ou de la durée du détachement. Le contrôle s’exerce également dans le respect des principes d’égalité de traitement,

de non-discrimination, de protection de la vie privée des salariés et de traçabilité des démarches.
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Modalités pratiques

Les inspecteurs de l’ITM peuvent effectuer des visites sur site, y compris sans préavis, dans les locaux ou logements

mis à disposition des salariés détachés. Ils sont habilités à vérifier la conformité des conditions d’hébergement avec

les exigences minimales en matière de sécurité, de salubrité, de capacité d’accueil et d’équipements sanitaires.

L’ITM peut exiger la présentation de documents relatifs à la location, à la capacité d’accueil, à l’entretien des locaux

et à la conformité aux normes d’hygiène. En cas de manquement, elle peut dresser procès-verbal, ordonner des

mesures correctives immédiates et proposer des sanctions administratives ou pénales à l’encontre de l’employeur.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs détachant des salariés au Luxembourg de s’assurer que les logements proposés

respectent strictement les exigences légales en matière de sécurité, d’hygiène et de confort. Les contrats de location,

attestations de conformité et justificatifs d’entretien doivent être conservés et tenus à disposition de l’ ITM en cas de

contrôle.

Il convient d’informer les salariés détachés de leurs droits relatifs à l’hébergement et de mettre en place un dispositif

de signalement en cas de non-conformité. Une vigilance particulière doit être portée à la sur-occupation des

logements, à l’accès à des installations sanitaires suffisantes et à la conformité des installations électriques et de

chauffage.

Cadre juridique

Loi modifiée du 14 mars 1973 concernant l’inspection du travail et des mines :

Articles 1 à 10 (pouvoirs de contrôle, accès aux locaux, sanctions)

Loi modifiée du 14 juillet 1999 relative au détachement de salariés dans le cadre d’une prestation de services

transnationale :

Articles 1 à 10 (obligations de l’employeur, conditions de détachement, sanctions)

Code du travail luxembourgeois :

Article L.141-1 et suivants (détachement de salariés)

Article L.312-1 et suivants (conditions de logement et d’hygiène)

Article L.314-1 et suivants (sécurité et santé au travail)

Livre Ier, Titre V (égalité de traitement et non-discrimination)

Règlements grand-ducaux relatifs à la sécurité, à la salubrité et à l’hygiène des locaux d’habitation
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L’absence de conformité des logements lors d’un contrôle de l’ITM peut entraîner la suspension de l’activité de détachement, des

sanctions financières substantielles et des poursuites pénales. Il est impératif d’anticiper les vérifications en auditant régulièrement les

hébergements proposés aux salariés détachés et en assurant la traçabilité documentaire. Un encadrement humain doit être prévu

pour accompagner les salariés détachés dans leurs démarches et garantir le respect de leurs droits.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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